
 

 

 

 

  

        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Locaux d’habitation soumis à la loi du 6 juillet 

1989 

HONORAIRES TTC BAILLEUR HONORAIRES TTC 

LOCATAIRE 

Visite, constitution du dossier, rédaction de bail Dans la limite de 8 € TTC/m² 
De surface habitable 

Dans la limite de 8 € TTC/m² 
De surface habitable 

État des lieux location vide et meublée Dans la limite de 3 € TTC/m² 
De surface habitable 

Dans la limite de 3 € TTC/m² 
De surface habitable 

LOCAUX 

COMMERCIAUX/INDUSTRIELS/PROFESSIONNELS 

 15% HT SUR base d’une 

annuité de loyer 

Prix De Vente Habitation/Professionnel/Terrain Commercial/Industriel 

Jusqu’à 100.000 € 
5.000.00 € 10 % TTC 

Avec un minimum de 10.000.00 € 

De 100 001 € à 150 000 € 9.000.00 € TTC 10 % TTC 

De 150.001 € à 200.000 € 10.000.00 € TTC 10 % TTC 

De 200.001 € à 250.000 € 12.000.00 € TTC 10 % TTC 

De 250.001 € à 300.000 € 13.000.00 € TTC 10 % TTC 

De 300.001 € à 1.000.000 € 4 % TTC 10 % TTC 

Plus de 1.000.000 € 2.5 % TTC 10 % TTC 

BAREME HONORAIRES (maximum) DU CABINET 
TRANSACTION 
EN DATE DU 01/01/2022 à la charge du vendeur ou acquéreur suivant le mandat de vente 

BAREME HONORAIRES DU CABINET 
LOCATION 
EN DATE DU 01/01/2022 

Les honoraires sont perceptibles à l’entrée du locataire dans les lieux. 
La délivrance d’une facture est obligatoire. 

  

 


